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1. LISTE DES SERVITUDES 

LISTE DES SERVITUDES 

Intitulé Nom de la servitude Textes de référence Détail de la servitude Service responsable 

AS1 

Servitude relative à la 

conservation du patrimoine 

naturel - protection des eaux 

potables et minérales 

Code de la Santé Publique 

Code de l’Urbanisme 

Code de l’Environnement  

« Forage du « Village de Théza » et ses périmètres de protection immédiate et 

rapprochée instaurés par arrêté préfectoral n°1667/2002 du 5 juin 2002 et modifié par 

arrêté préfectoral n°3702/2005 du 17 octobre 2005. 

Agence Régionale de Santé LR 

28 Parc-Club du Millénaire  

34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

Délégation Territoriale des P-O 

12, Boulevard Mercader 

BP 928 - 66020 PERPIGNAN Cedex 

I4 Protection des lignes électriques / « Ligne 63KV Argelès- Mas Bruno dérivation Saint Cyprien » 

RTE - Transport Électricité du Sud-Ouest 

Groupe Ingénierie Maintenance Réseau 

7 bis, Quai du port neuf 

CS625 

34535 Béziers Cedex 

PM1 

Protection des personnes et des 

biens contre les risques naturels 

prévisibles 

 Décret N° 95-1089 du 5 octobre 1995 

instaure le Plan de prévention des 

risques naturels prévisibles établis en 

application (Décret 2005-3 du 4 janvier 

2005, art. 8) de l'article M 562-1 du Code 

de l'Environnement. 

Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles (PPRNP) approuvé par arrêté 

préfectoral du 17 avril 2000 puis modifié le 3 juillet 2014 

Direction Départementale des Territoires 
et de la Mer // service SER - PR 

2 Rue Jean Richepin  

66020 Perpignan Cedex 

PT2 

Protection des réceptions 

radioélectriques contre les 

obstacles sur le parcours du 

faisceau hertzien 

Code des postes et télécommunication art. 

L.48 

ANFR 066 014 0061 n° 26699 Faisceau hertzien Perpignan (Moulin à Vent) à 

Cerbère (Puig Joan) par décret du 11/05/2010 

SZCIC de Marseille 

Préfecture/ SZCIC 

37, Boulevard Perrier 

13008 Marseille Cedex 

T1 Protection des voies ferrées 
Loi du 15-07-1845 et par le décret du 30-10-

1935 
« Ligne de Perpignan à Port Bou  

Direction régionale de la SNCF 

Délégation Territoriale Immobilière 
Méditerranée 

31, Boulevard Voltaire 

13001 MARSEILLE 

PSA 
Servitude aéronautique de 

Perpignan - Rivesaltes 

 Article L 6350-1 à L 6351-5 du Code des 

Transports 

 Code de l’Aviation Civile en particulier les 

articles R 241-3 à R 242-2 et les articles 

D 241-1 à D 242-14 

 Arrêté du 7 juin 2007 

Plan de servitude aéronautique de Perpignan - Rivesaltes (servitude de 

dégagement à Théza) approuvé par Arrêté Ministériel du 23/12/2015. 

Direction Générale de l’Aviation Civile 
(DGAC) 

Direction de la sécurité civile de l’Aviation  
civile Sud-Est (DSAC-SE) 

Subdivision développement durable 

1 Rue Vincent Auriol 

13090 AIX EN PROVENCE 
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2. SERVITUDE AS1 

2.1 ARRETE PREFECTORAL N°1667/2002 DU 5 JUIN 2002 
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2.2 ARRETE PREFECTORAL N°3702/2005 DU 17 OCTOBRE 2005 
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2.3 CARTOGRAPHIE 

 
Source : Porter A Connaissance (DDTM) 

 



 

66208_sup_20160712.doc 
20 

3. SERVITUDE I4 

Source : Porter A Connaissance (DDTM) 



 

66208_sup_20160712.doc 
21 

4. SERVITUDE PM1 

 
Source : Porter A Connaissance (DDTM) 
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(CARTOGRAPHIE INDICATIVE) 
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5. SERVITUDE PT2 

 
Source : Porter A Connaissance (DDTM) 
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Source : Porter A Connaissance (DDTM) 
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Source : Porter A Connaissance (DDTM) 
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6. SERVITUDE T1 

6.1 GENERALITES 
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6.2 NOTICE TECHNIQUE 
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6.3 CARTOGRAPHIE 

 
Source : Porter A Connaissance (DDTM) 
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7. SERVITUDE PSA 

7.1 CONTEXTE ET RESUME 
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Article L6351-1 du Code des transports 

Des servitudes spéciales, dites servitudes aéronautiques, sont créées afin d'assurer la sécurité 
de la circulation des aéronefs. 

Ces servitudes comprennent : 

1) Des servitudes aéronautiques de dégagement comportant l'interdiction de créer ou 
l'obligation de supprimer les obstacles susceptibles de constituer un danger pour la 
circulation aérienne ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de sécurité établis dans 
l'intérêt de la navigation aérienne ; 

2) Des servitudes aéronautiques de balisage comportant l'obligation de pourvoir certains 
obstacles ainsi que certains emplacements de dispositifs visuels ou radioélectriques destinés 
à signaler leur présence aux navigateurs aériens ou à en permettre l'identification ou de 
supporter l'installation de ces dispositifs. 

 

Théza se trouve en limite Sud du périmètre du plan des servitudes aéronautiques de 
dégagement de Perpignan-Rivesaltes.  

L’impact de la servitude est notamment que les constructions ne doivent pas dépasser 160 
mètres de hauteur en admettant que la topographie à Théza n’excède pas 30 mètres (191,1 - 
30 = 161,1 - Cf Plan et extraits cartographiques). Théza n’est pas concernée par le plan des 
adaptations et de repérage d’obstacles (Plan A5 du Plan de Servitudes Aéronautiques). 

Le document suivant est une note d’information générale de la servitude réalisée par la 
Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC). Elle permet de comprendre l’impact de la 
servitude sur le territoire de Théza (Cf feuilles n°9, 10 et 11) 
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7.2 NOTE D’INFORMATION GENERALE DE LA SERVITUDE 
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7.3 PLANS ET EXTRAIT CARTOGRAPHIQUES 

 

Extrait sur Théza du plan général (A1) du plan de servitude aéronautique de dégagement de 
Perpignan - Rivesaltes 

 

 

Cote de référence à laquelle 
on soustrait la topographie 
du terrain pour connaître la 
hauteur maximale autorisée 
des constructions à Théza 
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7.4 ARRETE MINISTERIEL 

 

 

 


